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SUJET : « SCT- Domaines des convergence pour la protection du nom de pays». 

            

                

     Cher Madame/Monsieur , 

En répondent  au document de l’OMPI C.8607 nous vous informons que d’ après 

la loi no  4072/2012 (art. 123 §3 a.) : « Le nom de l’ État est refusé à l’ 

enregistrement comme marque ».  

Cette autorisation comprend en pratique non seulement le nom officiel ou formel 

de l’État , mais aussi son nom usuel, la traduction, la translittération  de ce nom, 

ainsi que le nom abrégé de l’ État . 

 Cette règle nationale est toute claire et la pratique de nos examinateurs est 

cohérente. 

Pour cette raison, il n’ y a pas de marge pour une pratique différente à cet égard.  

                                        Le  Directeur  

                                 

                                                               

                                                                Theodoros PAPAGEORGIOU 
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